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L'Assemblée générale décide s
a) De prendre acte de la décision 19907261 du Conseil économique et social,
en date dv 19 juillet 1990, dans laquelle le Conseil a fait siennes les conclusions
et la recommandation du Comité de la planification du développement concernant

1'inscription du Libéria sur la liste des pays les moins avancés;

b) D'inscrire le Libéria sur la liste des pays les moins avanceés.
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